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LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ANCRÉE DANS LES TERRITOIRES

FICHE TECHNIQUE

METTRE EN PLACE  
LES CONDITIONS POUR  
DES MODES DE VIE SOBRES

PLATEFORME D’APPUI À LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE DES TERRITOIRES 

La mise en œuvre de la transition 
énergétique repose sur un bouquet 
GLYHUVLƟ«�GH�SROLWLTXHV�SXEOLTXHV�DX[�
QLYHDX[�QDWLRQDO�HW�ORFDO�HW�GãLQLWLDWLYHV�
individuelles. Les politiques d’urbanisme 
GHYURQW�¬WUH�OH�UHƠHW�GH�FHWWH�GLYHUVLW«�
HW�RXYULU�OH�FKDPS�GHV�SRVVLEOHV�SRXU�
SHUPHWWUH�¢�FKDFXQ�GH�G«YHORSSHU�XQ�
mode de vie sobre. 

Comment la sobriété énergétique 
peut-elle se traduire dans le quotidien 
des individus ? Quelles seraient les 

adaptations de nos territoires pour 
SHUPHWWUH�Oã«PHUJHQFH�GH�PRGHV�GH�
vie plus sobres? Logement, transport, 
FRQVRPPDWLRQ��ORLVLUV��FRPPHQW�
SHUPHWWUH�¢�FKDFXQ�GãDGDSWHU�VRQ�
FRPSRUWHPHQW�YHUV�SOXV�GH�VREUL«W«�
énergétique ?

&ãHVW�DXMRXUGãKXL�TXH�FHV�TXHVWLRQV�
GRLYHQW�¬WUH�DQWLFLS«HV�GDQV�OHV�
politiques d’urbanisme pour permettre à 
QRV�WHUULWRLUH�OHXU�OHQWH�PDLV�Q«FHVVDLUH�
évolution.

$LQVL�PLHX[�LQW«JUHU�OD�VREUL«W«�
énergétique des modes de vie dans les 
GRFXPHQWV�GãXUEDQLVPH�Q«FHVVLWH�XQH�
ERQQH�FRQQDLVVDQFH�GH�FH�TXH�FKDTXH�
SLªFH�GHV�GRFXPHQWV�GãXUEDQLVPH�
(PADD, DOO, OAP…) peut apporter pour 
aider à la mise en œuvre de la transition 
énergétique.
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 Si nos comportements étaient simples et 
sobres, il ne serait pas nécessaire d’enclencher 
des changements d’usage, et des adaptations 
sociétales. Mais pour l’heure, il devient 
urgent d’accompagner chacun-e pour lui 
permettre d’adapter ses façons de vivre son 
territoire tout en respectant ses valeurs et 
ses aspirations. Un exercice de prospective 
de l’ADEME1 montre que si les évolutions 
de comportements pourraient permettre 
de diminuer fortement les consommations 
énergétiques directes d’ici à 2050 (passant de 
50 à 20 %), les consommations énergétiques 
LQGLUHFWHV��SOXV�GLƝFLOHPHQW�PHVXUDEOHV��
resteraient plus importantes. 

Il existe donc un enjeu, au sein des 
territoires, d’accompagner les individus 
dès aujourd’hui, dans l’ensemble de 
leur parcours quotidien, tant sur les 
consommations directes que indirectes.

Par ailleurs, il est aussi important de 
tenir compte des situations de vie très 
GLƜ«UHQWHV��FRPSRVLWLRQ�GHV�P«QDJHV��
niveau de revenu, localisation géographique 
du logement…). En d’autres termes, une 
amélioration importante et durable des 
comportements ne peut résulter que d’une 
multiplicité de réponses en termes de 
formes urbaines, modes de transports (…) 
où chacun-e aura la possibilité de vivre la 
sobriété à sa manière.

1.  Ademe, 2014, ZZZ�DGHPH�IU�VLWHV�GHIDXOW�ƟOHV�DVVHWV�GRFX-
ments/visions-energie-climat-2030-2050-partie-3-2014-8102.pdf

Politiques d’urbanisme :

Facilitatrices des comportements  
sobres en énergie

QUELLE EST VRAIMENT NOTRE 
CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE ?

$XMRXUGãKXL��XQ�)UDQ©DLV�PR\HQ�FRQVRPPH�
HQYLURQ���b0:K�DQ�HQ�FRQVRPPDWLRQ�
GLUHFWH��FRQWUH���b0:K�DQ�VL�OãRQ�WLHQW�
FRPSWH�GHV�XVDJHV�LQGLUHFWV��'DQV�OH�
ELODQ�«QHUJ«WLTXH��GLUHFW��GHV�P«QDJHV��
RQ�UHWURXYH�OHV�FRQVRPPDWLRQV�OL«HV�
au logement et au transport individuel. 
,O�FRUUHVSRQG�¢�FH�TXH�OH�P«QDJH�SHXW�
YLVXDOLVHU�VXU�VD�IDFWXUH�«QHUJ«WLTXH��0DLV�
RQ�RXEOLH�VRXYHQW�GH�SUHQGUH�HQ�FRPSWH�OH�
ELODQ��LQGLUHFW���VH�UDSSRUWDQW�SDU�H[HPSOH�
DX[�PR\HQV�GH�WUDQVSRUWV�DOWHUQDWLIV�¢�OD�
YRLWXUH��DX[�SUDWLTXHV�DOLPHQWDLUHV��¢�OãXVDJH�
GãDSSDUHLOV�«OHFWURP«QDJHUV��¢�OãLQWHQVLW«�HW�
W\SHV�GH�ORLVLUV�SUDWLTX«V�TXL�SDUWLFLSHQW�DXVVL�
à rendre un ménage plus ou moins énergivore.

Voici une liste d’éléments que les élus 
peuvent aborder et discuter lors de 
l’écriture du PADD, pour permettre 
l’émergence de comportements plus 
sobres :

-  Accorder forme urbaine et déploiement 
des transports en commun pour permettre 
GHbOLPLWHU�OHV�GLVWDQFHV�GDQV�OD�YLOOH��

-  Permettre de réaliser sa vie quotidienne 
¢bSUR[LPLW«�GH�VRQ�ORJHPHQW��

-  Connecter les lieux de vie du quotidien 
(domicile, travail, loisirs, etc.) par une 
RƜUH�GH�WUDQVSRUWV�DOWHUQDWLYH�¢�OD�
YRLWXUH��

-  Organiser la mixité des fonctions 
¢bSUR[LPLW«�GHV�DUU¬WV�GH�WUDQVSRUW�
en commun (gares, pôles d’échanges 
PXOWLPRGDX[��HWF����

-  Permettre de vivre dans un logement et 
GH�WUDYDLOOHU�GDQV�GHV�ORFDX[�ELHQ�LVRO«V��

-  Éviter un allongement des chaînes 
logistiques d’approvisionnement, que ce 
soit concernant les biens manufacturés 
RXbOD�SURGXFWLRQ�DOLPHQWDLUH��

���0RGLƟHU�OHV�FKRL[�GãXUEDQLVPH�TXL�DOODLHQW�
dans le sens d’un zonage séparé pour 
l’habitat et les activités, pour passer à 
une mixité accrue des fonctions urbaines.

En fonction des obligations réglementaires 
HW�GH�OãDPELWLRQ�SROLWLTXH��LO�SHXW�¬WUH�
nécessaire ou judicieux que certaines 
orientations comportent des objectifs 
FKLƜU«V�RX�FDUWRJUDSKL«V�

Il est aussi important de rappeler que tout 
objectif du PADD doit faire l’objet d’une 
traduction via des règles ou orientations. 
À contrario, ces dernières doivent toujours 
répondre à un objectif du PADD. 

POINT JURIDIQUE :  
3/86b'(b3/$&(�3285�/(6�9�/26

La loi de transition énergétique prévoit 
OHbG«YHORSSHPHQW�HW�OD�GLƜXVLRQ�GH�
l’usage du vélo et des mobilités non 
PRWRULV«HV��$ƟQ�GãDWWHLQGUH�FHWbREMHFWLI��
OH�WH[WH�«WHQG�OãREOLJDWLRQ�GH�FU«DWLRQ�
de stationnement pour les vélos 
en demandant que toute nouvelle 
FRQVWUXFWLRQ��E¤WLPHQWV�U«VLGHQWLHOV��
WHUWLDLUHV�RX�LQGXVWULHOV��E¤WLPHQWV�SXEOLFV�
«TXLS«V�GH�SODFHV�GHbVWDWLRQQHPHQW��
]RQHV�FRPPHUFLDOHV��VDOOHV�GH�FLQ«PD�
DYHF�SDUNLQJV��LQFOXW�GHV�SODFHV�GH�
VWDWLRQQHPHQW�V«FXULV«�SRXU�OHV�Y«ORV��

8Q�G«FUHW�Ɵ[H�OHV�FRQGLWLRQV�
GãDSSOLFDWLRQ�GH�FHWWH�GLVSRVLWLRQ�

METTRE EN PLACE LES CONDITIONS POUR DES MODES DE VIE SOBRES

SCoT et PLU, deux échelles 
complémentaires

Les documents d’urbanisme, par leur 
approche multi-thématique et transversale, 
sont des documents opportuns pour traiter 
cette problématique. Ils sont avant-tout 
facilitateurs de la transition énergétique et 
si leurs leviers ne permettent pas toujours 
d’agir directement sur les comportements, 
ils peuvent organiser le territoire de façon 
¢bHQFRXUDJHU�HW��D�PLQLPD��QH�SDV�HPS¬FKHU�
l’émergence de modes de vie plus sobres.

Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
constitue une échelle pertinente pour organiser 
les territoires de vies (formes urbaines, mixité 
urbaine, etc.) et pour les connecter entre eux, 
par exemple à travers l’articulation des réseaux 
de pistes cyclables, pour éviter les ruptures 
entre communes, ou à travers l’organisation 
de l’intermodalité, pour faciliter le rabattement 
d’une solution de mobilité à l’autre (parkings-
relais, pôles d’échange multimodaux). Y poser 
un cadre et des orientations claires en matière 
de sobriété permet une meilleure appréhension 
pour les PLU.

��XQH�«FKHOOH�SOXV�ƟQH��OH�3ODQ�ORFDO�
d’urbanisme (PLU) permettra de décliner 
les orientations du SCoT et de les conforter, 
en proposant des mesures quantitatives et 
qualitatives pour aider à la mise en place de 
modes de vie sobres : qualité des formes 
urbaines, qualité des infrastructures et des 
aménagements (perméabilité des zones 
bâties, franchissements d’autoroutes et 
GHbURXWHV�GDQJHUHXVHV��GH�YRLHV�IHUU«HV��
GH�FDQDX[��GH�FRXUV�GãHDX���DƟQ�GH�GRQQHU�
aux individus des alternatives crédibles pour 
se déplacer autrement qu’en voiture, dans 
des conditions de confort et de sécurité 
satisfaisantes. 

Objectifs à retranscrire dans 
OHb3$''�GHV�6&R7�HW�3/8�

/HV�RULHQWDWLRQV�DƝFK«HV�GDQV�OHV�3$''�
répondent souvent à plusieurs enjeux du 
territoire. Ainsi, nombreuses sont celles qui 
existent déjà et qui servent la cause de la 
transition énergétique sans pour autant avoir 
«W«�LGHQWLƟ«HV�FRPPH�WHOOHV��8Q�PHLOOHXU�
DƝFKDJH�GDQV�OH�3$''�SRXUUDLW�DLGHU�¢�ELHQ�
les reconnaître.
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&L�GHVVRXV�HVW�SU«VHQW«�XQ�SHQVH�E¬WH�GHV�
sujets qu’un PLU peut intégrer dans ses 
pièces réglementaires pour mettre en place 
les conditions de la sobriété énergétique 

soit par des dispositifs contraignants, soit 
des dispositifs de soutien. Les pièces du 
PLU se veulent complémentaires et c’est 
en se saisissant d’une sélection pertinente 

de règles et d’orientations que les 
collectivités locales se donnent les 
moyens de concrétiser leur stratégie 
énergétique.

LEVIERS OUTILS

RÈGLEMENT ÉCRIT X PLU

RÈGLEMENT ÉCRIT X PLUDOO Ņ'2&80(17�'ã25,(17$7,21� 
(7b'ã2%-(&7,)6ņ X SCoT

$QFUHU�GHV�FRPPHUFHV�
SURFKHV�GH�FKH]�VRL

Imposer une mixité des destinations ou sous-destinations au sein d’une construction ou d’une unité foncière.

3HUPHWWUH�GHV�G«SODFHPHQWV�
m�FRXUWH�GLVWDQFH�}�SOXV�VREUHV

-  Indiquer les modalités de réalisation des aires de stationnement vélo dans des secteurs de centralité ou d’une 
certaine densité urbaine et dans les immeubles d’habitation, de bureaux lorsque prévu par le Code de l’Urbanisme.

-  Interdire ou limiter les voiries en impasses pour les voies piéton/cycle lors de l’aménagement d’une zone AU.

3HUPHWWUH�GHV�G«SODFHPHQWV�
m�ORQJXH�GLVWDQFH�}�SOXV�VREUHV

���'«ƟQLU�GHV�VHFWHXUV��VLWX«V�¢�SUR[LPLW«�GHV�WUDQVSRUWV�FROOHFWLIV�H[LVWDQWV�RX�SURJUDPP«V�GDQV�OHVTXHOV�
XQHbGHQVLW«�PLQLPXP�HVW�LPSRV«H�

���'«ƟQLU�XQ�QRPEUH�PD[LPDO�GãDLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�¢�U«DOLVHU�GDQV�OHV�VHFWHXUV�R»�OHV�FRQGLWLRQV�GH�GHVVHUWH�SDU�
les transports publics réguliers le permettent, ou programmés, dans lesquels une densité minimum de construction, 
exprimée par exemple en surface de plancher ou en nombre de logements, est imposée.

3HUPHWWUH�XQH�FRQVRPPDWLRQ�
GH�ELHQV��FLUFXLWV�FRXUWV��
HWbGH�ORLVLUV�ORFDOHPHQW

Permettre l’installation d’une activité maraichère ou arboricole dans les espaces agricoles proches de la ville.

RÈGLEMENT GRAPHIQUE X PLU

$QFUHU�GHV�FRPPHUFHV�
SURFKHV�GH�FKH]�VRL

,GHQWLƟHU�GHV�VHFWHXUV�GDQV�OHVTXHOV�GRLW�¬WUH�SU«VHUY«H�RX�G«YHORSS«H�OD�GLYHUVLW«�FRPPHUFLDOH��QRWDPPHQW�
¢bWUDYHUV�OHVbFRPPHUFHV�GH�G«WDLO�HW�GH�SUR[LPLW«�

3HUPHWWUH�GHV�G«SODFHPHQWV�
m�FRXUWH�GLVWDQFH�}�SOXV�VREUHV

���,GHQWLƟHU�GHV�DLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�Y«OR�GDQV�GHV�VHFWHXUV�SHUWLQHQWV�
���3U«FLVHU�XQ�WUDF«�H[DFW�HW�OHV�FDUDFW«ULVWLTXHV�GHV�YRLHV�SL«WRQ�F\FOH��QRXYHOOHV�RX�UHTXDOLƟFDWLRQV�GãD[HV�URXWLHUV�
RXbIHUU«V�G«VDƜHFW«V��¢�FRQVHUYHU��¢�PRGLƟHU�RX�¢�FU«HU�

3HUPHWWUH�GHV�G«SODFHPHQWV�
m�ORQJXH�GLVWDQFH�}�SOXV�VREUHV

-  Délimiter les secteurs situés à proximité des transports collectifs existants ou programmés dans lesquels 
XQHbGHQVLW«�PLQXP�HVW�LPSRV«H�

-  Délimiter les secteurs dans lesquels les conditions de desserte par les transports publics réguliers permettent 
GHbG«ƟQLU�XQ�QRPEUH�PD[LPDO�GãDLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�HVW�G«ƟQL�

���,GHQWLƟHU�GHV�YRLHV�G«GL«HV�DX[�WUDQVSRUWV�FROOHFWLIV�HW�LGHQWLƟHU�OH�SRVLWLRQQHPHQW�GH�SRLQWV�GãDUU¬WV��JDUHV��
stations, pôles d’échanges multimodaux, etc.).

���,GHQWLƟHU�GHV�]RQHV�SHUPHWWDQW�OãLPSODQWDWLRQ�GãDLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�G«GL«HV�DX�FRYRLWXUDJH�HQ�YHLOODQW�¢�UHVSHFWHU�
XQHbU«SDUWLWLRQ�«TXLOLEU«H�VXU�OH�WHUULWRLUH�,GHQWLƟHU�GHV�]RQHV�SHUPHWWDQW�OãLPSODQWDWLRQ�GãDLUHV�GH�VWDWLRQQHPHQW�
¢bSUR[LPLW«�GHVbDUU¬WV�GH�WUDQVSRUWV�FROOHFWLIV�

ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION  X PLU

3HUPHWWUH�XQH�FRQVRPPDWLRQ�
GH�ELHQV��FLUFXLWV�FRXUWV��HW�
GH�ORLVLUV�ORFDOHPHQW

���,GHQWLƟHU��ORFDOLVHU�HW�SU«YRLU�OãDFFHVVLELOLW«�SL«WRQ�F\FOHV�GHV�SDUFV��HVSDFHV�GH�MHX�HW�ORLVLU�¢�FU«HU�RX�¢�G«YHORSSHU�
���,GHQWLƟHU�HW�SU«VHUYHU�GHV�HVSDFHV�DJULFROHV�¢�SUR[LPLW«�GH�OD�YLOOH�

$QFUHU�GHV�FRPPHUFHV�
SURFKHV�GH�FKH]�VRL

-  Mutualiser des vocations urbaines (habitat-commerce) et le stationnement (riverains/entreprises, privé/public, etc).
-  Destiner les pieds d’immeuble localisés sur les axes bien desservis à des commerces ou services de proximité.
���)DYRULVHU�OH�SDUWDJH�PRGDO�GH�OD�YRLULH���]RQHV�����]RQHV�GH�UHQFRQWUH��]RQHV�GH�FLUFXODWLRQ�DSDLV«H��HWF�
-  Traiter de façon qualitative les espaces publics : type de plantations, mobilier urbain, terrasses commerciales, 
FRQIRUW�GHVbSLVWHV�F\FODEOHV�HW�YRLHV�SL«WRQQHV��HWF�

3HUPHWWUH�GHV�G«SODFHPHQWV�
m�FRXUWH�GLVWDQFH�}�SOXV�VREUHV

-  Aménager qualitativement les voies piéton/cycle (traitement des liaisons, alignement d’arbres, etc.).
���3U«FLVHU�XQH�ORFDOLVDWLRQ�SU«I«UHQWLHOOH�SRXU�GHV�YRLHV�SL«WRQ�F\FOH��QRXYHOOHV�RX�UHTXDOLƟFDWLRQV�GãD[HV�URXWLHUV�
RXbIHUU«V�G«VDƜHFW«V��¢bFRQVHUYHU��¢�PRGLƟHU�RX�¢�FU«HU�

3HUPHWWUH�GHV�G«SODFHPHQWV�
m�ORQJXH�GLVWDQFH�}�SOXV�VREUHV

�$P«QDJHU�TXDOLWDWLYHPHQW�OãHVSDFH�SXEOLF�¢�SUR[LPLW«�GHV�DUU¬WV�GH�WUDQVSRUWV�FROOHFWLIV���PRELOLHU�XUEDLQ��W\SH�
GHbSODQWDWLRQV��FRQIRUW�GHVbSLVWHV�F\FODEOHV�HW�YRLHV�SL«WRQQHV��HWF�

3HUPHWWUH�XQH�FRQVRPPDWLRQ�
GH�ELHQV��FLUFXLWV�FRXUWV��
HWbGH�ORLVLUV�ORFDOHPHQW

-  Développer l’accessibilité à des espaces verts, des espaces naturels, des espaces de jeu et de loisir en privilégiant 
les voies piétons/cycles.

���,GHQWLƟHU�HW�SU«VHUYHU�GHV�HVSDFHV�DJULFROHV�DX�VHLQ�GHV�SURMHWV�XUEDLQV�

Pièces réglementaires du document d’urbanisme :

Boîte à outils pour la transition énergétique
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��$OEL��OHV�«OXV�VH�VRQW�Ɵ[«V�OãREMHFWLI�GH�
SDUYHQLU�¢�OãDXWR�VXƝVDQFH�DOLPHQWDLUH�
à l’horizon 2020. La ville souhaite 
réorganiser sa production agricole 
pour que 100 % de ce dont elle a 
besoin soit disponible dans un rayon 
de 60 km, limitant ainsi le transport de 
marchandises et l’usage des énergies 
fossiles. L’urbanisation est utilisée comme 
un levier pour sanctuariser des zones 
de maraîchage en ville et sécuriser 
l’approvisionnement alimentaire.

3DUPL�RXWLOV�PRELOLV«V�ƟJXUHQW���

 La préemption des terres non 
FRQVWUXFWLEOHV�����bKHFWDUHV�GãDQFLHQQHV�
terres maraîchères ont été classés en 
]RQH�GãDP«QDJHPHQW�GLƜ«U«��FH�TXL�D�
permis à la ville de préempter 8 hectares 
entre 2013 et 2015. Les parcelles d’environ 
�bKHFWDUH�VRQW�PLVHV�¢�GLVSRVLWLRQ�HQ�EDLO�
précaire gratuit pendant deux ans, avant 
de passer en bail agricole classique. En 
2016, cinq maraîchers s’y étaient installés.

 Une charte signée par les maraîchers : la 
ville a établi un cahier des charges, dont 
les principes de base sont la production 
en agriculture biologique et la distribution 
en circuit court : 60 % de la production 
GRLW�¬WUH�YHQGXH�GDQV�XQ�UD\RQ�GH����NP�
maximum.

 Un portage politique fort : au départ, le 
comité de pilotage créé rassemblait, outre 
la direction générale de services, des élus 
et techniciens de l’agriculture urbaine, 
de l’urbanisme, des parcs et jardins et 
GHV�DƜDLUHV�VFRODLUHV��3URJUHVVLYHPHQW��
d’autres partenaires comme la Chambre 
d’Agriculture ou le Conseil Régional 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 
se sont impliqués dans la démarche 
(appui dans l’instruction des dossiers des 
maraîchers, développement de formations 
agricoles).

MOBILISER D’AUTRES 
POLITIQUES PUBLIQUES

La Ville de Haguenau mène une politique 
volontariste en matière de sécurité 
routière grâce, notamment, à des 
DP«QDJHPHQWV�GH�OãHVSDFH�SXEOLF��$ƟQ�
de parvenir à une conduite apaisée dans 
le centre ville mais aussi dans les quartiers 
résidentiels, une zone de rencontre et 
des zones 30 ont été créées. Cela vise 
à encourager les usagers de la voiture 
individuelle, certes à ralentir, mais aussi à 
envisager de laisser la voiture au garage 
pour privilégier d’autres modes de 
déplacement.

Au centre-ville, de nouveaux lieux se 
sont ainsi animés (lieux d’expositions) 
et les terrasses se sont développées 
permettant aux habitants de réaliser leur 
vie quotidienne et de vivre des loisirs au 
plus près de chez eux, en privilégiant les 
déplacements à pied.

 Dans les quartiers résidentiels, la qualité 
de vie a été améliorée et la cohabitation 
de tous les usagers (automobilistes, 
cyclistes, piétons, etc.) est aujourd’hui 
possible, laissant à chacun le choix 
du mode de transport qui lui convient 
OHbPLHX[�

COMMUNIQUER 
(7b,1)250(5

Dans l’objectif de diminuer l’usage 
individuel de la voiture dans le cadre 
professionnel et pour se rendre 
au travail, l’Eurométropole de 
Strasbourg a invité ses agents ainsi 
que les entreprises, associations et 
administrations de l’agglomération 
¢bSDUWLFLSHU�¢�OãRS«UDWLRQ�m�$X�ERXORW��
Mã\bYDLV�¢�Y«OR���}��

En 2017, pour la troisième année 
consécutive, l’opération a mobilisé 
���b«WDEOLVVHPHQWV��GRQW����GX�
secteur public et 140 du secteur privé), 
�����bF\FOLVWHV�HW����������bNLORPªWUHV� 
parcourus dans le cadre des 
déplacements professionnels.
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En complémentarité des documents d’urbanisme


